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 LA MINUTE VERTE 

 

COMMENT VOUS FAIRE REMBOURSER VOS 
TITRES D’ABONNEMENT 

 

À compter du 1er septembre 2023, Les employés du secteur 
public bénéficient d’une prise en charge de 75% sur :  
 
- Les abonnements de transport collectif 
- Les abonnements de location de vélos 

 
L’UNSA vous explique le process en 4 clics : 
 

 
 

Adresser ensuite le 
formulaire complété 

en joignant les 
justificatifs 
originaux et 

nominatifs des 
titres de transport 

au bureau des 
salaires au 

bâtiment 28 RDC 
(poste 24724). 

Au plus tard le 10 
du mois qui suit 
l’abonnement. 
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